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M A R C H E S  D E  L ' O F F I C E  N A T I O N A L  D E S  F O R Ê T S  

 

Fourniture de plants forestiers  

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

(CCTP) 

APPEL D’OFFRES OUVERT EUROPEEN 
 

(Passé en application des articles L.2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique) 

  

ACCORD-CADRE N°2025-7100-10 

 
 
 
 
 
 
 

 
Objet de la consultation 
 
Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture de plants forestiers.  
 
Pouvoir adjudicateur  
Le Pouvoir adjudicateur est l’Office national des forêts, établissement public à caractère industriel et 
commercial, immatriculé sous le numéro unique d’identification SIRET 662 043 116 PARIS RCS. 
 
Direction Territoriale de Guyane – 541 Route de Montabo - CS 87002 – 97 300 Cayenne. 
Tél : 05-94-25-53-70    
 
 
Personne signataire de l’accord-cadre 
La personne signataire du marché est Monsieur François KORYSKO, Directeur Territorial Guyane de l’Office 
National des Forêts. 
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1. IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

1.1. Pouvoir adjudicateur 

Le Pouvoir adjudicateur est l’Office national des forêts, établissement public à caractère industriel et 
commercial, immatriculé sous le numéro unique d’identification SIRET 662 043 116 PARIS RCS et plus 
précisément la Direction Territoriale de Guyane – 541 Route de Montabo - CS 87002 - 97300 Cayenne  

 : 05-94-25-53-70    

1.2. Personne en charge de l'exécution et du suivi de l’accord-cadre 

La personne habilitée à donner des renseignements d'ordre technique est Monsieur Simon LE GUAY, 
Chargé de projet plantation. 

 : 06 94 22 52 99   : simon.le-guay@onf.fr 

1.3. Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-60 et R.2191-61 du 
code de la commande publique (nantissements ou cessions de créances)  

Monsieur Quentin BOUNAN, Responsable achats, Service Affaires Générales - 541 Route de Montabo, 
CS87002 - 97300 Cayenne  : quentin.bounan@onf.fr  

1.4. Service auprès duquel des renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus 

La personne habilitée à donner des renseignements d'ordre technique est Monsieur Simon LE GUAY, 
Chargé de projet plantation. 

 : 06 94 22 52 99   : simon.le-guay@onf.fr 

1.5.  Comptable assignataire des paiements 

Le comptable assignataire des paiements est Madame l’Agent comptable secondaire de l’Office national 
des forêts – Antilles Guyane – Office national des forêts - CS n° 11100 - 97207 Fort-De-France Cédex. 

 : 05 96 60 70 70 -  : acs.dfa@onf.fr 

  

mailto:acs.dfa@onf.fr


CCTP 2025-7100-10  Page 4 sur 11 
 

2.      CONTEXTE – OBJET - PROCÉDURE 

2.1. Objet de l’accord-cadre 

Les prestations objet du présent marché portent sur la fourniture de plants forestiers pour les campagnes 
de plantation de 2025/2028, tout en consolidant les connaissances de productions de ses essences encore 
mal maitrisées. L’objectif de la production de plants est la mise en place de plantation de bois d’œuvre en 
essences diversifiées et locales, afin de consolider les itinéraires techniques pour mieux répondre, dans le 
futur, à la demande croissante de bois en Guyane. 

Il s’agit plus précisément de produire des plants forestiers et de définir des itinéraires techniques de 
production, dans le cadre du plan de relance économique annoncé par le Gouvernement (Renouvellement 
Forestier, France 2030, Planification Ecologique) pour assurer le renouvellement des sources 
d’approvisionnement bois par la plantation de bois d’œuvre. 

2.2. Procédure 

Il s'agit d'un appel d’offres ouvert passé en application des articles L.2124-2, R.2124-2 et R.2161-2 et 
suivants du Code de la Commande Publique. 

2.3. Classification CPV 

La référence à la nomenclature communautaire (nomenclature CPV) est la suivante :  

03121100  Plantes vivantes, bulbes, racines, boutures et greffons 
77200000-2  Services sylvicoles  

 

2.4. Localisation 

Les prestations du présent marché sont réalisées sur la bande côtière de Guyane, afin de pouvoir 
approvisionner les chantiers de plantation dans un rayon de 120 km de Cayenne ou de Saint-Laurent du 
Maroni.  

 

3. CARACTÉRISTIQUES DE L’ACCORD-CADRE 

3.1. Allotissement – Montant de commande  

Afin d’éviter toute difficulté pour les prestataires à se déployer sur des zones géographiques éloignées, 
l’accord-cadre fait l’objet d’un allotissement géographique. 
 

Lot Dénomination Secteur géographique  

1 Zone Est  qui s’étend sur un rayon de 120 Km depuis la ville de Cayenne 

2 Zone Ouest qui s’étend sur un rayon de 120 Km depuis la ville de Saint-Laurent du Maroni 

 
 
Les montants minimum et maximum de commande pour la durée de l’accord-cadre sont fixés comme suit :  

Montant minimum  
de commande 

Montant maximum  
de commande 

Sans engagement financier 700 000 € 
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3.2. Forme de l’accord-cadre 

Il s'agit d'un accord cadre mixte à bons de commandes et à marchés subséquents en application en 
application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2162-1, R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et 14 du Code de 
la Commande Publique. 

Il s’exécutera par bon de commande pour l’ensemble des prestations décrites dans le CCTP et listé dans le 
Bordereau des prix unitaires (BPU) et par marché subséquent pour les prestations relatives à l’objet de 
l’accord-cadre non listé dans le BPU. 

3.3. Prestation supplémentaire éventuelle – variante  

Sans objet. 

3.4. Prestations similaires 

Sans objet. 

3.5. Clause de réexamen 

Conformément aux articles L2194-1 et R2194-1 du code de la commande publique, le marché peut être 
modifié lorsqu’un changement d’espèce est nécessaire (article 4.2.1 du CCTP). Dans ce cas le BPU sera 
modifié par avenant après négociation avec les titulaires de l’accord-cadre. 

3.6. Clause d’exclusivité 

L’ONF s’engage à commander exclusivement auprès des titulaires de l’accord-cadre les besoins 
mentionnés dans le présent accord-cadre. Néanmoins, il pourra être fait appel à d’autres prestataires dans 
les cas suivants : 

• Besoins impérieux. 

3.7. Durée et prise d'effet de l’accord-cadre 

L’accord-cadre est conclu pour une durée de douze mois à compter de sa notification.  Il peut être 
renouvelé dans les mêmes termes trois (3) fois un (1) an par tacite reconduction pour une durée maximum 
de quatre (4) ans.  

En cas de non-reconduction, l’ONF avertira le titulaire de sa volonté via la plateforme Place au plus tard un 
mois avant la date d’anniversaire de l’accord-cadre. 

L’ordre de commencer les prestations (ordre de service) ne sera édicté qu’à l’issu d’une visite de terrain 
conjointe entre le prestataire et l’ONF. 

3.8. Estimation des besoins  

Année d’intervention Forêt Surface (ha) Nombre de plants 

Phase 1 : 2025-2026 Lot Est 15 16 650 

Phase 2 : 2026-2027 
UT Est 

UT Ouest 
15 
15 

16 650 
16 650 

Phase 3 : 2027-2028 
UT Est 

UT Ouest 
10 
15 

11 100 
16 650 

Total : 70 77 700 
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4. SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES  

4.1. Descriptif des prestations à exécuter 

Le présent Cahier des Clauses techniques Particuliers (CCTP) consiste à produire des plants forestiers en 
respectant les quantités et liste d’espèces inscrites dans les bons de commande, tout en consolidant les 
connaissances de productions des essences encore mal maitrisées. 
Le service s’inscrit dans le cadre des appels à projet France 2030 et Planification Écologique, notamment 
sur le volet relatif au « Renouvellement forestier » en forêts domaniales d’Outre-Mer. 
Il s’agit plus précisément de récolter des graines d’essences forestières ou des semis ou sauvageons dans 
des zones agréées par le maitre d’ouvrage de les mettre en production selon les prescriptions (espèce, 
qualité, quantité) définies dans ce présent CCTP. Les données récoltées devront être consignées sous 
forme de fiche technique de production en pépinière des différentes espèces.  

4.1.1. Conditions générales d’exécution des services : 
 

a) Préparation ouverture et du chantier : ordre de Service  

À compter de la notification du marché, le soumissionnaire devra avertir le maitre d’ouvrage une semaine 
avant la date de commencement de service.  

L’ordre de commencement des services ne pourra être délivré qu’à l’issue d’une visite du site de production 
conjointe entre le prestataire et l’ONF au cours de laquelle seront rappelées les consignes techniques 
particulières à la production des plants. 

b) Exécution du service 

Le soumissionnaire est l’unique responsable de l’exécution des services. Toutefois, le maitre d’ouvrage 
(ONF) aura un droit de regard tout au long du processus de production des plants afin d’avoir toutes les 
garanties nécessaires à la bonne exécution des services. 

c) Contrôle des services 

Le contrôle technique des services sera assuré par l’ONF. Pour faciliter les opérations de contrôle, le 
soumissionnaire avisera tous les deux mois l’ONF de l’état d’avancement des services. Il est tenu à tout 
moment d’assister aux visites de terrain que le maitre d’œuvre pourrait effectuer. 

4.2. Prestation principale : Fourniture de plants 

4.2.1. Clauses techniques et environnementales  

a) Le site de production des plants : 

Le site de production des plants devra présenter les critères suivants :  
• Être localisé en un lieu unique,  
• La surface de production doit être plate avec un approvisionnement en eau, 
• Disposer d’ombrières ou d’un ombrage naturel laissant passer au moins 60% de la lumière 

incidente, 
• Disposer de serres dédiées à la protection des plants en cas de très fortes pluies, 
• Être accessible à des camions de 3 à 5 tonnes.  

 

b) La mise en place de la production de plants : 

Il est impératif que le prestataire réponde aux critères techniques suivants :  
• Avoir des graines disponibles et viables, 
• Au cas échéant, récolter les graines et des plantules des essences forestières mentionnées dans 

le tableau des plants à produire ci-après, 
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• Mettre les plants en conteneurs rainurés de type godet anti-« chignon racinaire » (DeepPot), 
spécialement conçu pour la production des plants forestiers, conteneurs de moins de 0,75 L, 
percés au fond pour laisser le passage aux racines, 

• Disposer de supports surélevés de manière à ce que les fonds percés des conteneurs soient à 30 
cm au moins au-dessus du niveau du sol, 

• Identifier les planches de production : noms des espèces, quantités, date de semis par planche, 
provenance des semences. 

• Faciliter le contrôle quantitatif et qualitatif des plants : faire des planches de tailles homogènes 
avec des séparations visibles délimitant des lots de même taille. 

 

c) Garantie : 

Le prestataire doit garantir la qualité des plants selon les prescriptions du présent CCTP et de la 
commande, jusqu'à l'acquittement du bon de livraison.  
 
Le prestataire devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour fournir le maximum de garantie au 
service demandé. Ainsi, il se doit de prévoir une marge supérieure de production en vue des prévisions des 
éventuels aléas.  
 
Provenance des plants : 

Sur demande du maitre d’ouvrage, le pépiniériste doit fournir le lieu et la date de récolte des graines et de 
plantules. L’entreprise précisera dans son offre la pépinière d’éducation des plants et son emplacement 
géographique. Les zones de provenance des plants mentionnées sur les bordereaux sont à respecter lors 
de la livraison.  
Le titulaire assurera une parfaite traçabilité des plants durant l’ensemble des opérations d’arrachage, de 
tri, de traitement éventuel, de stockage et de transport.  
 

d) Liste d’espèces de plantations : 

Une liste d’espèces qui pourront être commandées est présentée ci-dessous. Cette liste pourra évoluer 
pendant la durée du présent accord-cadre en fonction de la règlementation en vigueur et des capacités de 
productions des pépinières retenues.   
 
La production en pépinière d’espèce de cette liste est considérée comme étant maitrisée sur le territoire 
en s’appuyant sur les résultats de projets récents conduits par les différents acteurs de la recherche et de 
la filière (notamment ForestTreeCulture 1 et 2, Banque de Semences forestières et Fruitières de Guyane 
française, …). Si le prestataire répondant à l’offre estime que des essais sont encore nécessaires pour la 
production de certaines essences, il peut proposer de continuer les essais des essences en question (voir 
article 5 du présent CCTP). 
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e) Liste des  plants :  

Espèce Famille Nom vernaculaire 

Espèces de plantation bois d'œuvre : indigènes    
Andira coriacea Fabaceae Saint Martin Rouge 
Bagassa guianensis Moraceae Bagasse  
Carapa guianensis/surinamensis Meliaceae Carapa 
Cordia alliodora Cordiaceae Cèdre Sam 
Diplotropis purpurea  Fabaceae Cœur dehors  
Dipteryx odorata Fabaceae Gaïac 
Enterolobium schomburgkii Fabaceae Acacia Franc 
Handroanthus serratifolius  Bignoniaceae Ebène verte 

Humiria balsamifera Humeriaceae Bois rouge 
Hymenaea courbaril Fabaceae Courbaril 
Jacaranda copaia Bignoniaceae Jacaranda 
Simarouba amara Simaroubaceae Simarouba 
Qualea rosea Vochysiaceae Gonfolo Rose 
Qualea caerulea Vochysiaceae Gonfolo kwali 
Manilkara bidentata Fabaceae Balata Franc 
Ocotea tomentella Lauraceae Cèdre jaune 
Platonia insignis Clusiaceae Parcouri 
Sextonia rubra Lauraceae Grignon franc  
Sterculia villifera/pruriens Malvaceae Kobe 
Vochysia cayennensis Vochysiaceae Wana Kwali 
Vochysia tomentosa Vochysiaceae Wana Kwali  
Vochysia guianensis Vochysiaceae Mutende kwali 
Vochysia surinamensis Vochysiaceae Mutende kwali 
Vochysia sabatieri* Vochysiaceae kopi kwali 

Virola surinamensis Myristicaceae Yayamadou marécage 
Espèces d’accompagnement : indigènes 

Aniba rosiodora Lauraceae Bois de rose 

Inga edulis Fabaceae Pois sucré  

Ocotea guianensis Lauraceae Cèdre argenté 

Espèces de plantation bois d'œuvre : exotiques   

Heritiera utilis  Malvaceae Niangon 
Swietenia macrophylla Meliaceae Mahogany grandes feuilles 
Swietenia mahagoni Meliaceae Mahogany 

 

*Espèce protégée : une demande de dérogation et d’autorisation de prélèvement devra être réalisé par 
l’ONF (Arrêté du 9 avril 2001 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Guyane). 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Virola_surinamensis
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4.2.2. Remplacements 

a) Non-conformité des plants  

Les plants seront de qualité loyale et marchande et présenteront toutes les garanties nécessaires à une 
bonne reprise : élevés dans un environnement lumineux supérieur ou égal à 60% du rayonnement incident, 
tige sans défaut et de dimension maitrisée (entre 10 et 40 cm de haut), état de végétation latente, système 
racinaire intégralement préservé dans le conteneur et indemne de toute taille de formation. Ils satisferont 
aux normes de dimensions indiquées dans le bordereau des prix unitaires sous peine de refus du lot, voire 
l’article 4.4 du présent CCTP. 
 

b) Espèce de substitution  

En cas de difficulté majeure, et en commun accord avec le maitre d’ouvrage, le pépiniériste peut proposer 
en cours de production une espèce de substitution, adaptée à la station prévue pour la plantation.  
Sont reconnue comme cas de difficultés majeures, le manque de graines ou de plantules lié à une faible 
fructification de l’espèce et les problèmes phytosanitaires en culture.  
Le pépiniériste est délié de ses obligations contractuelles ou de la garantie des plants en cas de 
détérioration des végétaux intervenant jusqu'à la livraison, par des forces majeures reconnues par les 
pouvoirs publics (coups de vent ou « grains », infections parasitaires exceptionnelles, etc..). 
 

4.2.3. Caractéristiques générales des végétaux à produire 

Sauf convention contraire, tous les plants doivent être de première qualité, qualité qui sera appréciée par 
le maitre d’ouvrage. 

a) Etat de santé des plants  

Tous les plants doivent être en bonne santé, élevés dans un environnement lumineux supérieur ou égal à 
60% du rayonnement incident, libres de toute détérioration, éclats d'écorce, bourrelets excessifs, plaies, 
maladies cryptogamiques, insectes xylophages, et toute autre infection parasitaire. 

b) Qualité du système racinaire  
Pour les plants en conteneurs,  

- L’enracinement sera bien conformé, système racinaire intégralement préservé dans le conteneur et 
indemne de toute taille de formation 

- Les systèmes racinaires déformés par enroulement seront refusés,  

- Il n'y aura pas de grosses racines en périphérie de la motte ou du conteneur.  

c) Qualité de la partie aérienne :  
Elle devra être :  

- Saine, indemne aux dommages mécaniques ou physiologiques ;  

- Présentant un bourgeon terminal sain et bien formé.  

d) Taille des plants :  

La hauteur des plants, pour la partie aérienne mesurée entre le collet et le bourgeon terminal, doit être 
comprise à la date d’enlèvement entre 20 et 50 cm. 
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4.2.4. Enlèvement et réception des plants : 

a) Réception intermédiaire des plants  

Les plants seront systématiquement réceptionnés au lieu de production (en pépinière). Les plants seront 
enlevés par les entreprises de plantation en présence du pépiniériste en tenant compte des critères fixés à 
l’article 4.3 du présent CCTP. A chaque enlèvement le pépiniériste doit fournir un bon indiquant le nombre 
de plants de chaque espèce enlevée, le bon doit être signé par l’entreprise de plantation.  
L’enlèvement des plants durant la campagne de plantation fait office de réception progressive des produits. 
Le prestataire doit alors continuer à assurer l’entretien et le suivi de sa production durant cette période. 

b) Réception définitive des plants 

La réception définitive sera prononcée en fonction des quantités réellement enlevées (grâce aux bons 
d’enlèvement) à la fin de la campagne de plantation.  
 
Au cas où il y aurait des difficultés majeures liées à l’exécution des chantiers de plantation, les quantités 
répondant aux critères de qualité seront récupérées par le maitre d’œuvre et seront comptabilisées dans 
le procès-verbal de réception définitive.  
 
En tout état de cause, les plants conformes aux critères techniques définis dans ce présent CCTP, seront 
réceptionnés et réglés par application de prix unitaire donné par le prestataire dans la limite des quantités 
demandées.  
 

4.2.5. Garantie taux de reprises 

Le taux de reprise sera déterminé à partir du 1er octobre qui suit d'au moins 90 jours la réception des travaux 
de plantation, et avant le 31 octobre de la même année. 

L’entreprise ne sera pas tenue responsable des mortalités résultant des éléments suivants : 

− force majeure, éboulements, inondations, ravinements, incendie imputable à des tiers ; 

− attaques d'animaux prédateurs ou parasites. 

− sécheresse caractérisée définie par les alertes Météo France locale et l’appréciation des 
différents acteurs du projet. 

En dehors de ces cas d’exclusion, l’entreprise devra regarnir la plantation de manière à atteindre le taux 
minimal de 80% de plants vivants.  
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4.3. Prestation complémentaire : Consolidation des itinéraires techniques de productions des 
plants forestiers  

4.3.1. Clauses techniques 

La liste d’espèces suivante présente les essences qui, si elles sont commandées, devront faire  l’objet 
d’essai et de suivi lors de la production afin d’améliorer les connaissances de la filière. Cette liste pourra 
évoluer pendant la durée du présent accord-cadre en fonction des besoins du projet de plantation et des 
préconisations de pépiniéristes.   
 

Espèce Famille Nom vernaculaire 

Espèces de plantation bois d'œuvre : indigènes    
Qualea rosea Vochysiaceae Gonfolo Rose 
Qualea caerulea Vochysiaceae Gonfolo 
Ocotea tomentella Lauraceae Cèdre jaune 
Platonia insignis Clusiaceae Parcouri 
Sextonia rubra Lauraceae Grignon franc  
Sterculia villifera/pruriens Malvaceae Kobe 
Vochysia cayennensis Vochysiaceae Wana Kwali 
Vochysia tomentosa Vochysiaceae Wana Kwali  
Vochysia guianensis Vochysiaceae Mutende kwali 
Vochysia surinamensis Vochysiaceae Mutende kwali 
Vochysia sabatieri Vochysiaceae kopi kwali 

 

4.4. Principales caractéristiques des documents à produire : 

Lors de la production des plants, l’ensemble des étapes de production devront être consignées. Ces 
éléments seront présentés sous forme d’une fiche technique d’une ou deux pages, par espèces, indiquant 
les éléments suivants :  

- Collecte 
- Pouvoir germinatif 
- Séchage/ conservation  
- Germination 
- Test levée/repiquage 
- Taux de repises 
- Croissances sur ses premiers mois 

 
Ces données et connaissances acquises sur ces espèces permettront d’étoffer le catalogue de MFR et de 
diffuser les informations au reste de la filière. 
 


